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CONVENTION POUR LA COLLECTE DES ORDURES 
MÉNAGÈRES EN CONTAINERS ENTERRÉS 

 
Entre les soussignés :  

Le Syndicat Mixte du Point Fort, Établissement Public de Coopération Intercommunale, sise Hôtel 
Bled, 50620 CAVIGNY, représenté par Monsieur Laurent PIEN agissant en qualité de Président, dûment 
habilité à cet effet par délibération de l’assemblée générale en date du 04 septembre 2020. 

D’une part,  

Et : 

La Communauté de Communes Coutances Mer et Bocage sise Place du Parvis Notre Dame, 50200 
Coutances représentée par Monsieur Jacky BIDOT agissant en qualité de Président, dûment habilité à 
cet effet par délibération du Conseil communautaire en date du 10 juillet 2020. 

D’autre part, 

 
Il est préalablement exposé : 

La Communauté de Communes Coutances Mer et Bocage souhaite mettre en place la collecte des 
ordures ménagères en points d’apport volontaire. Cette mise en place se matérialisera par 
l’implantation de 4 containers enterrés dans le quartier « Claires Fontaines » à Coutances à compter 
du 17 octobre 2023.   

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la présente convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Syndicat Mixte du Point 
Fort procédera aux collectes des ordures ménagères en containers enterrés implantés dans le cadre 
de la mise en place de la collecte des ordures ménagères en points d’apport volontaire par la 
Communauté de Communes Coutances Mer et Bocage. 

Article 2 : Emplacement des points de collecte 

Les points de collecte se situent dans le quartier « Claires Fontaines » à Coutances.  
 
3 points de collecte seront implantés rue Regis Messac et 1 point de collecte sera implanté rue Docteur 
Henri Guillard. (Voir plan en annexe). 

Article 3. Fréquence et organisation des collectes 

Les demandes de collecte seront faites par la Communauté de Communes Coutances Mer et Bocage 
avec l’émission d’un bon de commande pour 2 passages hebdomadaire le mardi et le vendredi. 

Le bon de commande devra être adressé par mail à l’adresse : fabrice.ledanois@smpf50.fr. 

mailto:fabrice.ledanois@smpf50.fr
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En fonction des quantités déposées dans les containers, la Communauté de Communes Coutances Mer 
et Bocage pourra revoir à la hausse ou à la baisse la fréquence des passages. La modification fera l’objet 
d’un nouveau bon de commande et d’un avenant à la présente convention. 

Les collectes seront vidées à l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) Lieu-dit 
« Beauchêne » 50620 Saint-Fromond. 

Article 4. Durée de la convention 

Cette convention sera consentie pour une durée de 12 mois ferme à compter du 17 octobre 2023, elle 
prendra automatiquement fin au 17 octobre 2024 inclus. 

Article 5. Montant de la collecte 

Chaque tournée de collecte des 4 containers sera facturée par le Syndicat Mixte du Point Fort à 
raison de 312.20 € TTC (261 € HT). 

La TVA est applicable aux prestations concernées par la présente convention au taux en vigueur au 
moment de la réalisation de la prestation. 

Article 6. Modalités de facturation 

Le Syndicat Mixte du Point Fort adressera mensuellement à la Communauté de Communes Coutances 
Mer et Bocage, par voie dématérialisée, sur le portail « Chorus Pro », un titre exécutoire accompagné 
des justificatifs de liquidation sous le numéro SIRET : 200 067 023 00065. 

En cas d’impossibilité technique de dépôt ou de traitement des titres déposés sur le portail « Chorus 
Pro », le Syndicat Mixte du Point Fort adressera, par voie postale, le titre exécutoire accompagné des 
justificatifs de liquidation. 

La communauté de communes Coutances Mer et Bocage dispose d’un délai de 30 jours à compter du 
dépôt sur le portail « Chorus Pro » et 35 jours en cas de transmission par voie postale, pour contester 
le montant des sommes réclamées. 

Les contestations seront adressées exclusivement par courriel au service comptabilité du Syndicat 
Mixte du Point Fort à l’adresse suivante : compta@smpf50.fr. 

Article 7. Modalités de règlement 

Le paiement sera effectué à la trésorerie de Saint-Lô au plus tard 30 jours après réception du titre 
exécutoire accompagné des justificatifs de liquidation émis à cet effet par le Syndicat Mixte du 
Point Fort. 

Article 8 : Modification de la présente convention 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant. 
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Article 9 : Règlement des litiges 

En cas de litige concernant l’exécution de la présente convention qui ne pourrait pas faire l’objet 
d’un règlement amiable, seul le Tribunal Administratif de Caen 3 rue Arthur Le Duc BP 25056 14050 
Caen cedex 4 sera compétent. 

Article 10 : Annexe à la convention 

• Vue satellite Google Maps du quartier « Claires Fontaines » avec l’implantation des 4 points 
de collecte. 

 
 
 
Fait à …………………… 
 
Le ……………………… 
 
 

Pour la Communauté de Communes  
Coutances Mer et Bocage : 
Signature précédée de la 
Mention « Lu et approuvé »   
 
 
 

Pour le Syndicat Mixte du Point Fort : 
Signature précédée de la  
Mention « Lu et approuvé »  
Le Président, 
Laurent PIEN 
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